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C- 22-01-2018 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 29 JANVIER 2018 
 

DIRECTION ETUDES ET PROJETS NEUFS/CONSERVATOIRE A R AYONNEMENT 
DEPARTEMENTAL - REQUALIFICATION ET MISE AUX NORMES 

D'ACCESSIBILITE ET AUTRES DU BATIMENT B DE DU GUESC LIN - AVENANT 
N°2 AU MARCHE DE MAITRE D'OEUVRE ET LANCEMENT DE LA  

CONSULTATION DES ENTREPRISES 
 
Madame Elisabeth MAILLARD , Vice-Présidente Déléguée, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Par délibération du 14 mars 2016, le Conseil d’Agglomération a approuvé le programme de 
requalification et mise aux normes du Conservatoire à Rayonnement Départemental de Niort 
et autorisé le lancement de la consultation des concepteurs par voie de concours. 
  
Par délibération du 30 janvier 2017, le Conseil d’Agglomération a attribué le marché de 
maitrise d’œuvre au groupement DESHOULIERES  et JEANNEAU Architectes (mandataire),  
ATES (BET Structure), YAC Ingénierie (BET Fluides), Cabinet Maret et associés (Economiste 
et OPC) et Point d’Orgue Acoustique (BET Acoustique). 
 
Par délibération du 25 septembre 2017, le Conseil d’Agglomération a approuvé l’Avant-Projet 
Définitif avec un coût prévisionnel de travaux fixé à 2 980 310 € HT – valeur juillet 2017 et 
arrêté la rémunération définitive de l’équipe de maitrise d’œuvre à 408 302,47 €. 
Le CRD étant situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, la Direction régionale 
des affaires culturelles de Nouvelle Aquitaine a souhaité que le projet soit légèrement modifié 
en intégrant l’escalier et l’ascenseur à l’intérieur du bâtiment et ainsi éviter toute extension sur 
l’Allée Haute du Jardin des Plantes.  
Cette adaptation du programme implique la reprise d’une partie des plans et descriptifs 
techniques, ainsi que l’élaboration des dossiers d’autorisation d’urbanisme. Cette mission 
complémentaire est rémunérée au prix forfaitaire de 20 000 € HT. 
Le total estimé des travaux de 2 980 310,00 € HT – valeur juillet 2017 reste inchangé. 
Les crédits nécessaires pour réaliser les travaux sont inscrits dans le cadre de l’Autorisation 
de Programme et validé par délibération du conseil d’Agglomération en date du 26 juin 2017. 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 

- Autoriser le lancement de la consultation des entreprises, 
- Approuver l’avenant n° 2 au marché de maitrise d’œ uvre et autoriser sa signature. 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Elisabeth MAILLARD 
 
 

Vice-Présidente Déléguée 
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